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ACTIVITÉ DÉPLOYÉE EN 2024/2025

• 129 050 élèves bénéfi ciaires dans 5 162 classes, 
• 921 établissements scolaires partenaires, 
soit une progression de 5 %
• 481 parents bénéfi ciaires appelés dans le cadre du 
programme « 100 % Parents »
• 826 volontaires formés et engagés, un nombre en 
augmentation de 11 % 

NOUVEAUTÉS PROGRAMMES
Au collège : Améliorer le défi  : Chaque année, les élèves de la 
6e à la 4e se lancent un défi , une occasion pour eux de prendre 
un nouveau départ en termes de comportement ou d’investis-
sement dans une matière. Cette année, les modalités du défi  ont 
été modifi ées pour les 4e. Les élèves sont dorénavant debout 
pendant l’épisode et échangent en petits groupes mobiles pour 
chaque étape du défi .  

Des adaptations pour la Réunion : pour s’adapter au contexte 
spécifi que, 3 épisodes ont été modifi és. Des tournages ont été 
menés avec des élèves de la Réunion pour remplacer 2 vidéos 
du programme. Et un jeu a été modifi é en créole. Cela permet 
aux élèves réunionnais de davantage s’approprier le programme 
dont le risque peut être qu’il soit vu comme un programme ve-
nant de l’Hexagone sans tenir compte de leur environnement. 

De nouvelles séquences avec apports neuroscientifi ques : après 
discussion avec le comité scientifi que, nous avons amélioré une 
séquence growth mindset en 5e. Nous avons aussi introduit le 
concept de double-tâche dans une séquence de 4e, explicité 
le fonctionnement cérébral à l’adolescence dans la gestion des 
émotions en 4e et utilisé un protocole scientifi que pour accroître 
l’implication dans les matières scolaires en 5e. 

À l’école : Une nouvelle étude scientifi que sur 450 élèves a été 
conduite en Île de France, Auvergne Rhône Alpes et Haut de 
France pour améliorer l’épisode 1 de CM2. Clara Delabrouille, 
étudiante en master de sciences cognitives de l’ENS Ulm a mené 
l’étude. L’objectif était de renforcer le sentiment d’effi  cacité des 
élèves et de diminuer les craintes vis-à-vis du collège. Des ré-
sultats signifi catifs ont été trouvés : le programme expérimental 
diminue signifi cativement les craintes des élèves tandis que le 
programme habituel d’Energie Jeunes accroît davantage le sen-
timent d’effi  cacité. Nous allons donc construire un nouvel épi-
sode à partir de ces résultats pour 25-26.  

100 % Parents 
Ce programme déployé pour la troisième année propose 
d’accompagner les parents pour les aider à développer un 
« growth mindset » et à soutenir leurs enfants en cas de diffi  cul-
tés scolaires. Les parents visionnent une vidéo et participent à 
deux échanges téléphoniques menés par un volontaire Énergie 
Jeunes. 100 % Parents vise à aider les parents des élèves bénéfi -
ciaires de « Aimer apprendre au Collège », par une intervention 
courte fondée sur la recherche. En 24-25, un programme de SMS 
a été ajouté. En eff et, plusieurs études (Miller et al., 2016 ; York & 
Loeb, 2018) montrent qu’un tel programme peut améliorer l’im-
plication parentale. 

Un nouveau programme pour la 2de Pro : 
Nous avons créé et testé dans plusieurs établissements un nou-
veau programme pour les 2de Pro. L’objectif est de renforcer la 
projection des élèves dans une orientation souvent subie et de 
faciliter leur intégration en stage. Nous nous appuyons sur plu-
sieurs protocoles scientifi ques (Oyserman, 2015; Chishima & Wil-
son, 2020, Kotsou et al., 2022). Nous avons mené ce programme 
en partenariat avec Educ’Arte qui nous a mis à disposition des 
extraits de leurs documentaires.
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE

ÉNERGIE JEUNES OBTIENT LE LABEL IDEAS

Le label IDEAS, qu’est-ce que c’est ? 

IDEAS (Institut de développement de l’éthique et de l’action pour 
la solidarité) est une association d’intérêt général. Elle décerne 
son label aux associations et fondations qui répondent aux exi-
gences du guide IDEAS des bonnes pratiques. 

Ce référentiel couvre les champs clés du fonctionnement d’une 
organisation à but non lucratif : gouvernance, gestion fi nancière 
et suivi de l’effi  cacité de l’action. Les organismes présentent leur 
candidature au terme de l’accompagnement mené par IDEAS. Il 
a pour objectif d’optimiser leur fonctionnement et de renforcer 
leur capacité d’action et de développement.

VERS LA CRÉATION D’UN LABEL SPÉCIFIQUE ÉNERGIE 
JEUNES POUR LES INTERVENANTS 

La démarche vise à structurer et professionnaliser l’action d’Éner-
gie Jeunes afi n d’accroître l’impact éducatif et la reconnaissance 
institutionnelle. Elle repose sur la formalisation d’un référentiel 
commun, la mise en place d’un parcours de formation pour les 
volontaires et la valorisation de leurs compétences.
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OBJECTIFS PRINCIPAUX
• Défi nir clairement l’objet spécifi que et innovant du programme et son impact éducatif sur les élèves.
• Formaliser un processus de formation et des pratiques d’animation pour garantir la qualité des interventions.
• Améliorer la qualité des actions pour fi déliser les établissements partenaires.
• Valoriser les volontaires : qualifi cation des volontaires en Service civique et attraction de nouveaux profi ls.
• Assurer à l’Éducation nationale la conformité et la qualité via un référentiel partagé.
• Renforcer la crédibilité auprès des partenaires et fi nanceurs.
• Simplifi er la gestion RH des volontaires experts par les délégations régionales grâce à l’application d’un label.

EFFETS ATTENDUS
Meilleure qualité, reconnaissance institutionnelle et opérationnelle accrue, fi délisation des établissements et profes-
sionnalisation des volontaires.

Sur l’exercice écoulé près de 100 intervenants ont été formés.
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Compte de résultat clos 
le 30 juin 2025

LES PRODUITS D’EXPLOITATION s’élèvent à 2 843 616  €  
(+5 % par rapport à A-1).
Ils sont constitués des éléments suivants :
• ressources liées à la générosité 1 786 555 €
• collecte de la taxe d’apprentissage : 464 981 €
• concours publics et subventions d’exploitation : 366 115 €
• production immobilisée incorporelle : 220 771 €
• produits divers de gestion courante : 5 194 €

LES CHARGES D’EXPLOITATIONS s’élèvent à 3 023 395 €, 
dont 1 718 510 € pour la masse salariale et charges assimi-
lées, soit 57 % du budget de fonctionnement. 
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RÉSULTAT NET 
défi citaire de 179 102 € 
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(Euro) Réel 30.06.2024 Réel 30.06.2025
Var. Réel  vs 

A-1

Revenus 2 562 258  2 622 844  60 587

ProducDon immobilisée 140 434  220 771  80 337
Produits d'exploita4on 2 702 692  2 843 616  140 924

Achats et charges externes 899 673  1 099 939  200 266

Salaires et traitements 1 348 446  1 674 330  325 884

Services civiques 51 557  44 180  -7 377

Impôts et taxes 10 082  10 421  338

AmorDssements et provisions 117 923  171 781  53 858

Autres charges 156 632  22 744  -133 888
Charges d'exploita4on 2 584 313  3 023 395  439 081
Résultat d'exploitation 118 378  -179 779 -298 158

Résultat financier 6 857  2 565  -4 292

Résultat excepDonnel -9 716 -1 272 8 445

Impôts sur les bénéfices -1 646 -616 1 030
Résultat net 113 874  -179 102 -292 975

LES CHARGES D'EXPLOITATION
Amor4ssements et provisions

6 %
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Achats et charges externes
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(Euro)
Réel 

30.06.2024
Réel 

30.06.2025
Var. Réel  vs 

A-1

Revenus 2 562 258  2 622 844  60 587

Production immobilisée 140 434  220 771  80 337

Produits d'exploitation 2 702 692  2 843 616  140 924
Achats et charges externes 899 673  1 099 939  200 266

Salaires et traitements 1 348 446  1 674 330  325 884

Services civiques 51 557  44 180  -7 377

Impôts et taxes 10 082  10 421  338

Amortissements et provisions 117 923  171 781  53 858

Autres charges 156 632  22 744  -133 888

Charges d'exploitation 2 584 313  3 023 395  439 081
RESULTAT D'EXPLOITATION 118 378  -179 779  -298 158

Résultat financier 6 857  2 565  -4 292

Résultat exceptionnel -9 716  -1 272  8 445

Impôts sur les bénéfices -1 646  -616  1 030

RESULTAT NET 113 874  -179 102  -292 975

LES CHARGES D'EXPLOITATION
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Achats et charges externes
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1

Les charges d’exploitation
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La valorisation 
du bénévolat

Les contributions volontaires correspondent au bénévolat, aux mises à disposition 
de personnes par des entités tierces, aux biens meubles ou immeubles, dons en 
nature, etc. Les contributions volontaires ont fait l’objet d’une valorisation dans les 
conditions suivantes :

 

Nombre d’heures  
de bénévolat 

Classes  
animées

Valorisation  
en terme monétaire

Abandon de frais 0 0 18 346 €

Bureau 0 0 70 000 €

Mécénat de compétences 50 500 4 688 3 465 872 €

Bénévoles autres 15 967 0 223 531 €

Bénévoles indépendants 10 842 11 828 368 639 €

Bénévoles salariés 2 851 3 110 96 928 €

Bénévoles retraités (EGEE) 599 653 20 352 €

Total 126 013 25 136 5 021 906 €

Services civiques 45 255 4 857 758 238 €

PÉRIMÈTRE DE LA VALORISATION DES 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

Les contributions volontaires perçues par l’asso-
ciation comprennent le bénévolat des volontaires, 
les mises à disposition de personnes par des enti-
tés tierces partenaires (mécénat de compétence), 
les biens meubles et immeubles et les dons en 
nature.
Tous ces éléments de contributions volontaires 
sont valorisés aux fi ns de s’agréger au compte 
d’emploi annuel des ressources de l’association. 

PRINCIPE DE VALORISATION DES HEURES 
DE VOLONTAIRES

Le taux horaire standard de formation de 34 € est 
évalué à partir du coût horaire d’un professeur des 
collèges hors contrat. 
Les autres taux sont calculés par les entreprises 
partenaires en fonction des coûts de revient des 
salariés.
La valorisation des contributions résulte du pro-
duit des heures fournies à l’association, déplace-
ments compris, par les taux horaires déterminés 
par les entreprises partenaires et par l’association 
pour les bénévoles indépendants et les services 
civiques.

Volontaires indépendants 

Les heures de contributions en activité de formation sont valo-
risées au taux unitaire global de 34 euros. Les heures de contri-
bution « hors activité de formation » sont valorisées au taux 
unitaire global de 14 euros,

Volontaires du service civique 

Les heures de contributions en activité de formation sont valo-
risées au taux unitaire global de 34 euros. Les heures de contri-
bution « hors activité de formation » sont valorisées au taux 
unitaire global de 14 euros,

Bénévoles salariés au sein de nos entreprises partenaires 

Les heures de contributions sont valorisées par les entreprises 
en fonction des coûts de revient des salariés.

Mécénats de compétences délégués par nos entreprises 
partenaires 

Les heures de contributions sont valorisées par les entreprises 
en fonction des coûts de revient des salariés.



MODALITÉS DU RETRAITEMENT DE LA VALORISA-
TION DES RESSOURCES ANNÉE CIVILE VERSUS ANNÉE 
COMPTABLE.

Les entreprises partenaires adressent à l’association la liste 
valorisée au prorata temporis des mécénats de compé-
tence sur l’année civile précédant la période de clôture des 
comptes de l’association (du 1er juillet au 30 juin).

Les entreprises partenaires n’étant pas en mesure de fournir 
un état correspondant à la période de clôture des comptes 
de l’association, Il est procédé à un retraitement de la liste 
valorisée pour d’une part déduire la part correspondant au 
1er semestre de l’année civile N-1 et ajouter la part corres-
pondant au 1er semestre de l’année civile N.

Le retraitement des périodes se fait globalement en fonc-
tion des heures et des coûts moyens des contrats de mé-
cénats et si nécessaire contrat par contrat.

Il est tenu compte des entrées et sorties de mécénats de 
compétences suivant le tableau de suivi des contrats de 
mécénats tenu par la RH.

MISE À DISPOSITION DE LOCAUX.

Des conventions de mise à dispositions de locaux à titre 
gratuit au profi t d’Énergie Jeunes ont été signées sur 
quelques délégations régionales.

Les surfaces prêtées étant modestes et non signifi catives, 
nous n’avons donc pas procédé à une évaluation des lo-
caux prêtés à l’association.

La valorisation 
du bénévolat
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(euro) Réel 23-24 Réel 24-25 Var. vs A-1

Partenariats privés 1 823 786  1 754 888  -68 898  

Partenaires régionaux 133 128  188 884  55 756  Donateurs, mécènes financiers 1 786 555

Dons numéraires entreprises 593 116  525 748  -67 368  Taxe d’apprenDssage 464 981

Fonds, FondaDons entreprises 551 042  645 756  94 714  SubvenDons d’exploitaDon 366 115

Fonds, FondaDons autres 546 500  394 500  -152 000  ProducDon immobilisée 220 771

Taxe d'appren4ssage 363 745  464 981  101 236  Produits divers de gesDon courante 5 194

Total privé 2 187 531  2 219 869  32 338  2 843 616

APG + DONS 39 373  34 117  -5 256  

Partenariats publics 219 386  280 890  61 504  

Total Partenariat 2 446 291  2 534 876  88 585  
Agence du Service Civique 51 340  49 500  -1 840  

Ministère du Travail 25 289  45 500  20 211  

TOTAL 2 522 920  2 629 876  106 956  

2 %

2 %
11 %

1 %

18 %

67 %

Partenariats privés
Taxe d'apprenDssage
APG + DONS
Partenariats publics
Agence du Service Civique
Ministère du Travail 

RESSOURCES ASSOCIATIVES
Produc4on immobilisée 

8 %

Subven4ons d’exploita4on 
13 %

Taxe d’appren4ssage 
16 % Donateurs, mécènes financiers

63 %

1
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Nos ressources

(euro) Réel 23-24 Réel 24-25 Var. vs A-1

Partenariats privés 1 823 786  1 754 888  -68 898  

Partenaires régionaux 133 128  188 884  55 756  Donateurs, mécènes financiers 1 786 555

Dons numéraires entreprises 593 116  525 748  -67 368  Taxe d’apprenDssage 464 981

Fonds, FondaDons entreprises 551 042  645 756  94 714  SubvenDons d’exploitaDon 366 115

Fonds, FondaDons autres 546 500  394 500  -152 000  ProducDon immobilisée 220 771

Taxe d'appren4ssage 363 745  464 981  101 236  Produits divers de gesDon courante 5 194

Total privé 2 187 531  2 219 869  32 338  2 843 616

APG + DONS 39 373  34 117  -5 256  

Partenariats publics 219 386  280 890  61 504  

Total Partenariat 2 446 291  2 534 876  88 585  
Agence du Service Civique 51 340  49 500  -1 840  

Ministère du Travail 25 289  45 500  20 211  

TOTAL 2 522 920  2 629 876  106 956  

2 %

2 %
11 %

1 %

18 %

67 %

Partenariats privés
Taxe d'apprenDssage
APG + DONS
Partenariats publics
Agence du Service Civique
Ministère du Travail 

RESSOURCES ASSOCIATIVES
Produc4on immobilisée 

8 %

Subven4ons d’exploita4on 
13 %

Taxe d’appren4ssage 
16 % Donateurs, mécènes financiers

63 %

1

Donateurs, mécènes fi nanciers  1 786 555 €

Taxe d’apprentissage      464 981 €

Subventions d’exploitation     366 115 €

Production immobilisée     220 771 € 

(euro) Réel 23-24 Réel 24-25 Var. vs A-1

Partenariats privés 1 823 786  1 754 888  -68 898

Partenaires régionaux 133 128  188 884  55 756  Donateurs, mécènes financiers 1 786 555

Dons numéraires entreprises 593 116  525 748  -67 368 Taxe d’apprentissage 464 981

Fonds, fondations entreprises 551 042  645 756  94 714  Subventions d’exploitation 366 115

Fonds, fondations autres 546 500  394 500  -152 000 Production immobilisée 220 771

Taxe d'apprentissage 363 745  464 981  101 236  Produits divers de gestion courante 5 194

Total privé 2 187 531  2 219 869  32 338  2 843 616

APG + Dons 39 373  34 117  -5 256

Partenariats publics 219 386  280 890  61 504  

Total Partenariat 2 446 291  2 534 876  88 585  

Agence du Service civique 51 340  49 500  -1 840

Ministère du Travail 25 289  45 500  20 211  

TOTAL 2 522 920  2 629 876  106 956  

Partenariats privés
Taxe d'apprenDssage
APG + Dons
Partenariats publics
Agence du Service civique
Ministère du Travail 

RESSOURCES ASSOCIATIVES
Produc4on immobilisée 

8 %

Subven4ons d’exploita4on 
13 %

Taxe d’appren4ssage 
16 % Donateurs, mécènes financiers

63 %

1

les ressources associatives

pourcentage par partenaires
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(euro) Réel 23-24 Réel 24-25 Var. vs A-1
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Fonds, fondations entreprises 551 042  645 756  94 714  Subventions d’exploitation 366 115

Fonds, fondations autres 546 500  394 500  -152 000 Production immobilisée 220 771

Taxe d'apprentissage 363 745  464 981  101 236  Produits divers de gestion courante 5 194

Total privé 2 187 531  2 219 869  32 338  2 843 616

APG + Dons 39 373  34 117  -5 256

Partenariats publics 219 386  280 890  61 504  

Total Partenariat 2 446 291  2 534 876  88 585  
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Rapport 

du commissaire aux comptes sur les 

comptes annuels*

Exercice clos le 30 juin 2025
À l’Assemblée générale de l’association ÉNERGIE JEUNES,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’As-
semblée Générale, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de l’association ENERGIE JEUNES relatifs à l’exercice 
clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patri-
moine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appro-
priés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
normes sont indiquées dans la partie «Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes an-
nuels» du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des 
règles d’indépendance prévues par le code de commerce et 
par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes, sur la période du 1er juillet 2024 à la date d’émis-
sion de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 
du code de commerce relatives à la justification de nos appré-
ciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 
l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la for-
mation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables 
suivis par votre association, nous avons vérifié que les modalités 
retenues pour l’élaboration du compte de résultat par origine et 
destination et du compte d’emploi annuel des ressources col-
lectées auprès du public, sont décrites de manière appropriée 
dans la note « Compte d’emploi annuel des ressources » de 
l’annexe, sont conformes aux dispositions du règlement ANC n° 
2018-06 et ont été correctement appliquées.

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifica-
tions spécifiques prévues par les textes légaux et réglemen-
taires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations don-
nées dans le rapport de gestion du conseil d’administration 
et dans les autres documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes consti-
tuant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels pré-
sentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 
direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploi-
tation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Adminis-
tration.



Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un au-
dit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie signifi-
cative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions éco-
nomiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fon-
dant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, 
notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre asso-
ciation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long 
de cet audit. En outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci pro-
viennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille 
des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signi-
ficative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle in-
terne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour 
l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comp-
tables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la di-
rection de la convention comptable de continuité d’exploita-
tion et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des cir-
constances susceptibles de mettre en cause la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rap-
port, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évé-
nements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude signi-
ficative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels 
et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

* Retrouvez le rapport et les annexes sur 
les états financiers sur energiejeunes.fr
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France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris la Défense, le 4 décembre 2025 
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Géraldine Roosen 
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